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1993/3 GAZETTE NIKE septembre 1993

A propos des dossiers en attente, des finances
et des projets de reorganisation

Un entretien avec Johann Mürner, nouveau chef de la
section Protection du patrimoine culturel et Conservation
des monuments historiques de l'Office federal de la culture

NIKE: Quels sont les problemes les plus urgents ä resoudre
dans la section que vous venez de reprendre?

Johann Mürner: II y a trois domaines prioritaires: 1. Les
dossiers en attente dans le domaine de l'aide financföre. 2. La
collaboration entre les services cantonaux specialises et
l'Office federal de la culture. 3. L'elaboration de structures
de base pour le travail pratique quotidien.

En ce qui concerne le premier point, nous connaissons
l'ordre de grandeur des dossiers financiers qui sont en
attente ä la Confederation; ensemble ils representent plu-
sieurs credits annuels. Notre objectif prioritaire est de

liquider ces dossiers en attente. Tout d'abord il nous faut une
vue d'ensemble des differents dossiers classes par canton.
Dans le domaine de la protection du patrimoine culturel,
nous disposons des elements de base, les dossiers sont
documentes et sont mis ä jour electroniquemcnt. Par contre
la situation dans le domaine de la conservation des monuments

historiques est tout ä fait confuse. Pour de nombreux
dossiers, nous ne connaissons pas l'etat de l'objet ni les

consequences financi&res exactes pour la Confederation.

Pour ce qui est du deuxieme point, dans l'avenir nous allons
renforcer la collaboration avec les services cantonaux specialises

afin de discuter individuellement chaque aide financie-
re de la Confederation. Nous devons ici nous mettre d'accord
sur les prioritds car en fin de compte la protection du
patrimoine culturel et la conservation des monuments
historiques sont du ressort des cantons. II convient d'appliquer
le principe de subsidiarite de maniere consequente.

En ce qui concerne le point 3, l'elaboration de structures de

base, nous avons pour objectif la definition des mesures

pouvant beneficier de subventions lors de la restauration
d'objets proteges, l'elaboration de regies pour l'octroi de
subventions pour les travaux dans le domaine archeologi-
que, la mise en pratique de principes pour la classification
des objets (ä ce niveau l'ensemble va egalement jouer un role
important).

NIKE: La situation financiere des pouvoirs publics n'est pas
tres rejouissante pour l'avenir. Comment la Confederation
va-t-elle honorer les obligations qui lui incombent de par
la loi dans le domaine de la protection du patrimoine culturel
et de la conservation des monuments historiques?

Johann Mürner: J'ai dejä evoque la situation concernant
l'aide financiere. Dans l'avenir imrnddiat, une grande partie
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des credits annuels va etre affectee ä l'eiiminiation des

dossiers en attente. Compte tenu des restrictions financfö-
res, les moyens restant ä disposition nous permettront-ils
d'encourager reellement les mesures de protection du
patrimoine culturel et de conservation des monuments
historiques? On peut en douter...

Par ailleurs il y a des taches dont les consequences finan-
ci&res font partie de la competence de la Confederation. Je

pense ici aux articles 2 et 3 de la Loi federale sur la

protection de la nature et du paysage (LPN). Lors de la
construction et de la modification d'ouvrages et d'installations

par la Confederation, il convient de prendre en consideration

la protection du patrimoine culturel et la conservation
des monuments historiques. Les frais resultant de tels

travaux sont ä la charge de la Confederation.

En outre, lorsque des objets d'importance nationale sont

menaces, la Confederation se doit d'intervenir financiere-
ment conformement aux articles 15 et 16 de la LPN. La
Confederation remplira les devoirs que lui dicte la loi.

NIKE: Quand la Loi federale sur la protection de la nature
et du paysage revisee va-t-elle entrer en vigueur? Quels
sont ses points forts et ses faiblesses?

Johann Mürner: Le debat sur la loi est ä l'ordre du jour de
la session d'hiver des Chambres föderales. Contrairement ä

introduction de la protection des sites marecageux,
l'introduction de la conservation des monuments historiques

ne posera aucun probleme. Si tout marche selon le

programme, la LPN revisee entrera en vigueur en 1995. A
mon avis le projet de revision est tres valable. Pour ma part,
il est tres important qu'aucun alinea ne soit elimine. Je pense
particulierement ä la version actuelle du droit de recours. II
convient egalement ici de mentionner que, selon le chapitre
2 du projet, la Confederation soutient la protection de la
nature et du paysage et la conservation des monuments
historiques en fonction des moyens dont eile dispose. Compte
tenu de l'etat des finances föderales, comme je vous l'ai dit,
j'ai des doutes. II ne faut pas se faire trop d'illusions.

NIKE: Ou en est la reorganisation de la Commision federale
des monuments historiques (CFMH)?

Johann Mürner: II n'est pas question de reorganisation. II
s'agit d'adapter les activites de la CFMH aux conditions et
donnees actuelles. Pour l'Office federal de la culture qui est

responsable de cette commission, il est important que la

collaboration avec la commission consultative de la
Confederation se deroule de maniere efficace.
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NIKE: Nul n'ignore que l'Etat a dejä mis en application un
premier train de mesures d'economie qui prevoit une reduction

de 10 % de toutes les subventions pour 1993 - 1995. On
parle d£jä d'un second train de mesures pour 1996 qui
concernerait les domaines de la protection du patrimoine
culturel et de la conservation des monuments historiques.
Qu'est-ce que l'Office federal de la culture peut entre-
prendre contre ces mesures?

Johann Mürner: II n'y a pas grand chose ä faire, c'est une
decision politique. Nous ne pouvons que souligner les

consequences dramatiques qu'ont ce genre de reductions.
Depuis l'abrogation du reglement sur les prioritds fin 1989,
le nombre des demandes de subventions a non seulement
augmentd dans le domaine de la protection du patrimoine
culturel mais egalement dans le domaine de la conservation
des monuments historiques et le fosse s'est creuse entre le
doit et l'avoir. En mature de conservation des monuments
historiques il est done urgent d'eiaborer une liste des

prioritds comme cela a ete fait le ler juillet 1993 pour la

protection du patrimoine culturel.

Entretien: Gian-Willi Vonesch

Bundesamt für Kultur; Sektion Heimatschutz und Denkmalpflege
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